


Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Interdiction temporaire d'utilisation du terrain de rugby engazonné en raison des conditions météorologiques

Date de transmission de l'acte : 13/12/2022

Date de réception de l'accusé de

réception :
13/12/2022

Numéro de l'acte : 2022-378 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 069-216900811-20221213-2022-378-AR

Date de décision : 13/12/2022

Acte transmis par : Gaëlle FORT

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 6. Libertés publiques et pourvoirs de police
6.1. Police municipale
6.1.5. Autres

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5129527399704202528&exchangeTypeId=acte

